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Gouvernement du Québec

Décret 808-2015, 16 septembre 2015
CONCERNANT la révocation d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de la Société en commandite Gazmont et 
de la Ville de Montréal pour la réalisation d’un projet 
de centrale de valorisation énergétique du biogaz du 
Centre de tri et d’élimination des déchets, à Montréal

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du 
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement (cha-
pitre Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), le 
gouvernement a délivré, par le décret numéro 1383-94 du 
7 septembre 1994, un certifi cat d’autorisation en faveur 
de la Société en commandite Gazmont et de la Ville de 
Montréal pour la réalisation d’un projet de centrale de 
valorisation énergétique du biogaz du Centre de tri et 
d’élimination des déchets, à Montréal;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 122.2 de la Loi sur la qualité de l’environnement, 
l’autorité qui a délivré un certifi cat d’autorisation peut 
également le modifi er, le suspendre ou le révoquer, à la 
demande de son titulaire;

ATTENDU QUE la Société en commandite Gazmont a 
transmis, le 27 octobre 2014, une demande de révocation 
du certifi cat d’autorisation délivré par le décret numéro 
1383-94 du 7 septembre 1994;

ATTENDU QUE la Ville de Montréal a transmis, le 29 mai 
2015, une demande de révocation du certifi cat émis par le 
décret numéro 1383-94 du 7 septembre 1994;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à la demande de 
révocation du certifi cat d’autorisation délivré en faveur 
de la Société en commandite Gazmont et de la Ville de 
Montréal et d’abroger le décret numéro 1383-94 du 7 sep-
tembre 1994;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE le certifi cat d’autorisation délivré en faveur de la 
Société en commandite Gazmont et de la Ville de Montréal 
pour la réalisation d’un projet de centrale de valorisation 
énergétique du biogaz du Centre de tri et d’élimination 
des déchets, à Montréal, soit révoqué;

QUE le décret numéro 1383-94 du 7 septembre 2014 
soit abrogé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63821

Gouvernement du Québec

Décret 809-2015, 16 septembre 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur Dany 
Michaud comme membre du conseil d’administration 
et président-directeur général de la Société québécoise 
de récupération et de recyclage

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la Société québécoise de récupération et de recy-
clage (chapitre S-22.01) prévoit que la Société québécoise 
de récupération et de recyclage est administrée par un 
conseil d’administration composé de onze membres dont 
le président du conseil et le président-directeur général;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit que le gouvernement, sur la recommandation 
du conseil d’administration, nomme le président-directeur 
général en tenant compte du profi l de compétence et 
d’expérience approuvé par le conseil;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit que le mandat du président-directeur général 
est d’au plus cinq ans et qu’il exerce ses fonctions à temps 
plein;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de cette 
loi prévoit que le gouvernement détermine la rémunéra-
tion, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail du président-directeur général de la Société;

ATTENDU QUE le poste de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de la Société 
québécoise de récupération et de recyclage est vacant et 
qu’il y a lieu de le pourvoir;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société 
québécoise de récupération et de recyclage recommande 
la nomination de monsieur Dany Michaud à titre de 
président-directeur général;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Développement durable, de l’Environ-
nement et de la Lutte contre les changements climatiques :

QUE monsieur Dany Michaud, directeur général, 
Moisson Montréal inc., soit nommé membre du conseil 
d’administration et président-directeur général de la 
Société québécoise de récupération et de recyclage pour 
un mandat de cinq ans à compter du 5 octobre 2015, aux 
conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 7 octobre 2015, 147e année, no 40 3897

Conditions de travail de monsieur Dany 
Michaud comme membre du conseil 
d’administration et président-directeur 
général de la Société québécoise 
de récupération et de recyclage
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Société québécoise de récupération 
et de recyclage
(chapitre S-22.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Dany 
Michaud, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre du conseil d’administration et 
président-directeur général de la Société québécoise de 
récupération et de recyclage, ci-après appelée la Société.

À titre de président-directeur général, monsieur 
Michaud est chargé de l’administration des affaires de 
la Société dans le cadre des lois et des règlements ainsi 
que des règles et politiques adoptées par la Société pour 
la conduite de ses affaires.

Monsieur Michaud exerce ses fonctions au siège de la 
Société à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 5 octobre 2015 
pour se terminer le 4 octobre 2020, sous réserve des dis-
positions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Michaud reçoit un traitement annuel de 180 911 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un premier dirigeant d’un organisme du gouvernement du 
niveau 6 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

3.2 Allocation de séjour

Monsieur Michaud reçoit une allocation mensuelle de 
1 225 $ pour ses frais de séjour à Québec.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres condi-
tions de travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps 
plein adoptées par le gouvernement par le décret numéro 
450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur Michaud 
comme premier dirigeant d’un organisme du gouvernement 
du niveau 5 compte tenu des modifi cations qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Michaud peut démissionner de son poste de 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Société, sans pénalité, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Michaud consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps par 
le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois mois. En 
ce cas, monsieur Michaud aura droit, le cas échéant, à une 
allocation de départ aux conditions et suivant les modalités 
déterminées à la section 5 du chapitre II des Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

4.4 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Michaud demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.
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5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Michaud se termine le 4 octobre 2020. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général de la Société, il l’en avisera au plus tard six mois 
avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de la Société, 
monsieur Michaud recevra, le cas échéant, une allocation 
de transition aux conditions et suivant les modalités pré-
vues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des titu-
laires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 DANY MICHAUD  ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 810-2015, 16 septembre 2015
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 2 925 000 $ au Chantier de l’économie sociale pour 
les exercices financiers 2015-2016 à 2019-2020 

ATTENDU QUE le Chantier de l’économie sociale est 
reconnu en vertu de l’article 5 de la Loi sur l’économie 
sociale (chapitre E-1.1.1) comme un interlocuteur privi-
légié du gouvernement en matière d’économie sociale;

ATTENDU QUE le gouvernement a dévoilé, le 29 mai 
2015, le Plan d’action gouvernemental en économie 
sociale 2015-2020;

ATTENDU QUE le Plan d’action gouvernemental en 
économie sociale 2015-2020 prévoit la poursuite du fi nan-
cement du Chantier de l’économie sociale sur une période 
de cinq ans;

ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 6 de la Loi 
sur le ministère du Développement économique, de l’Inno-
vation et de l’Exportation (chapitre M-30.01) prévoit que le 
ministre peut conclure des ententes avec toute personne, 
association, société ou tout organisme; 

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit que le 
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission, et notamment apporter, aux conditions 
qu’il détermine dans le cadre des orientations et politiques 
gouvernementales, et dans certains cas avec l’autorisation 
du gouvernement, son soutien fi nancier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

ATTENDU QUE le ministre de l’Économie, de l’Inno-
vation et des Exportations prévoit accorder au Chantier 
de l’économie sociale une aide fi nancière maximale de 
2 925 000 $, soit 585 000 $ pour chacun des exercices 
fi nanciers 2015-2016 à 2019-2020, sous réserve de la 
conclusion d’une convention d’aide fi nancière;

ATTENDU QUE le paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute pro-
messe de subvention doivent être soumis à l’approbation 
préalable du gouvernement, sur recommandation du 
Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de 
cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QUE les conditions et modalités de gestion de 
cette aide fi nancière seront établies dans une convention à 
intervenir entre le ministre de l’Économie, de l’Innovation 
et des Exportations et le Chantier de l’économie sociale;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations :

QUE le ministre de l’Économie, de l’Innovation et 
des Exportations soit autorisé à accorder au Chantier 
de l’économie sociale une aide financière maximale 
de 2 925 000 $, soit 585 000 $ pour chacun des exer-
cices financiers 2015-2016 à 2019-2020, sous réserve 
de l’allocation en sa faveur, conformément à la loi, des 
crédits appropriés pour les exercices fi nanciers 2016-2017 
à 2019-2020;

QUE cette aide financière soit accordée selon des 
conditions et des modalités qui seront établies dans une 
convention à intervenir entre le ministre de l’Économie, 
de l’Innovation et des Exportations et le Chantier de 
l’économie sociale.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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